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Procès-Verbal de la séance du 03 avril 2025 

 

 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le trois du mois d’avril à dix-huit heures trente minutes, en application 
des articles L. 2121-7 et L. 2122-8 du code général des collectivités territoriales (CGCT), s’est réuni 
le conseil municipal de la commune de CHARMES SUR RHONE. 

Président : Thierry AVOUAC - Maire 

Présents : Philippe BONNEFOY, Josiane SANCHEZ, Didier SOUILHOL, Maxence MOUNIER, 
Daniel DUFOUR, Maryline ESPINOSA, Jean-Marie TERRASSE, Freddy VASSEUR, Jordan 
PERDRIOLAT, Julie SICOIT-ILIOZER, Bruno FOURQUET, Jessica MELOTTO-BONIFACY, 
Florence GOUAGOUT, Amandine HILAIRE, Patricia MILESI. 

Absent : Jean-Noël BORELLO, Sebahat BROLIRON, Christophe CHAREYRON, Jérôme 
GOMEZ, Vanessa DALLEAU, Alain PONTAL, Nathalie DEMAS. 

Pouvoirs : Jean-Noël BORELLO donne pouvoir à Daniel DUFOUR, Sebahat BROLIRON donne 
son pouvoir à Amandine HILAIRE, Jérôme GOMEZ donne son pouvoir à Patricia MILESI, 
Christophe CHAREYRON donne pouvoir à Thierry AVOUAC, Vanessa DALLEAU donne 
pouvoir à Bruno FOURQUET, Alain PONTAL donne pouvoir à Freddy VASSEUR, Nathalie 
DEMAS donne pouvoir à Philippe BONNEFOY. 

Secrétaire de séance : Amandine HILAIRE nommé(e) conformément à l’article L. 2121-15 du 
code général des collectivités territoriales. 

 
 
 

 
Nombre de Conseillers Municipaux : 

 en exercice : 23 
 présents à la séance : 16 
 Quorum : 12 
 date de l’envoi et de l’affichage de la convocation : 27/03/2025 

 



 

 2 

ORDRE DU JOUR 
 

 
0. Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 19 février 2025 
 
Affaires Générales - Thierry AVOUAC 

 
1. Maintien ou non dans ses fonctions de Madame Julie Sicoit-Iliozer, adjointe, à la suite du retrait 

de ses délégations 
2. Election d’un nouvel adjoint au Maire 
 
Finances - Jessica MELOTTO-BONIFACY 
 

3. Délibération portant approbation du compte financier unique du budget principal 
4. Affectation du résultat de l’exploitation de l’exercice 2024 du budget principal 
5. Vote des taux des impôts directs locaux 
6. Vote du budget primitif 2025 du budget principal 
7. Délibération portant approbation du compte financier unique du budget annexe camping 
8. Affectation du résultat de l’exploitation de l’exercice 2024 du budget annexe camping 
9. Vote du budget primitif 2025 du budget annexe camping 
 
Urbanisme - Philippe BONNEFOY 
 
10. Adhésion au service commun de gestion foncière de la communauté de communes Rhône 

Crussol 
11. Convention de maitrise d’ouvrage temporaire concernant l’enfouissement des réseaux sur le 

secteur des Ménafauries 
 

Informations de M. le Maire 
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0. APPROBATION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 

FEVRIER 2025 
 
M. le Maire consulte le Conseil Municipal en vue de l’approbation du procès-verbal de la séance du 
19 février 2025. 
 
Le conseil municipal,  

Après en avoir délibéré par 17 voix pour, 5 contre (M. GOMEZ, Mme MILESI, 
FOURQUET, DALLEAU, M. PONTAL) et 1 abstention (M. VASSEUR) : 

 
 APPROUVE le procès-verbal du 19 février 2025. 

 
1. MAINTIEN OU NON DANS SES FONCTIONS DE MADAME JULIE SICOIT-

ILIOZER, ADJOINTE, A LA SUITE DU RETRAIT DE SES DELEGATIONS 
 

Monsieur le Maire expose : 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, articles L.2122-18 et L.2122-20,  
Vu l’élection de Madame Julie SICOIT-ILIOZER en qualité de 2ème adjointe au Maire lors de la 
séance du conseil municipal du 25 mai 2020,  
Vu l’arrêté n°A2020/115 de délégation de fonction et de signature du 22 juillet 2020 dans le domaine 
du tourisme, de la culture et de la communication, 
Vu l’arrêté n°2025-025 du 28 février 2025, portant retrait de délégations de fonction et de signature, 
Considérant qu’il est nécessaire de préserver la bonne marche de l’administration municipale, 
Conformément au dernier alinéa de l’article L 2122-18 du CGCT, « lorsque le maire a retiré les 
délégations qu'il avait données à un adjoint, le conseil municipal doit se prononcer sur le maintien de 
celui-ci dans ses fonctions ».  
 
Il est demandé au conseil municipal de prendre acte du retrait d’une délégation de fonction et de 
signature à Madame Julie SICOIT-ILIOZER, adjointe au Maire, de se prononcer sur la nature du 
scrutin, public ou secret et de décider du maintien ou non des fonctions de Madame Julie SICOIT-
ILIOZER, adjointe au Maire.  
 
Le conseil municipal,  

Après en avoir délibéré par 16 voix pour, 5 contre (M. PONTAL, M. FOURQUET, Mme 
DALLEAU, Mme MILESI, M. GOMEZ) 2 élus ne prennent pas part au vote (M. VASSEUR, 
Mme SICOIT-ILIOZER) : 

 
 PREND ACTE du retrait d’une délégation de fonction et de signature à Madame Julie 

SICOIT-ILIOZER, adjointe au Maire,  
 DECIDE de se prononcer par le biais d’un scrutin public,  
 DECIDE de ne pas maintenir Madame Julie SICOIT-ILIOZER en tant qu’adjointe au Maire. 

 
Madame SICOIT-ILIOZER demande quand la publication au contrôle de légalité de l’arrêté a été 
faite et pourquoi celle-ci n’est pas affichée. Monsieur TARROUX lui indique qu’elle a été envoyée 
ce jour et qu’elle sera affichée en suivant. Madame MILESI intervient en exprimant les qualités de 
Julie à la commissions culture. Monsieur VASSEUR intervient pour féliciter Julie SICOIT-ILIOZER 
en lisant un texte qu’il a préparé. Monsieur AVOUAC regrette l’arrêté qui a été pris, « c’est une 
perte pour nous, Julie a fait du bon travail comme tous les élus du conseil municipal ». Il remercie 
Julie SICOIT-ILIOZER pour ces cinq dernières années. 
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2. ELECTION D’UN NOUVEL ADJOINT AU MAIRE 
 
Monsieur le Maire expose :  
 
Vu l’arrêté n°2025-025 du 28 février 2025, portant retrait de délégations de fonction et de signature, 
Vu la délibération n°2025-09 du 03 avril 2025, décidant de faire cesser les fonctions de Madame 
Julie SICOIT-ILIOZER en tant qu’adjointe au Maire, 
Considérant la vacance d’un poste d’adjoint au maire, 
 
Considérant que lorsqu’un poste d’adjoint est vacant, le conseil municipal, en vertu de l’article L 
2122-7-2 du CGCT, peut « décider de désigner un ou plusieurs adjoints, ceux-ci sont choisis parmi 
les conseillers de même sexe que ceux auxquels ils sont appelés à succéder. Le conseil municipal 
peut décider qu'ils occuperont, dans l'ordre du tableau, le même rang que les élus qui occupaient 
précédemment les postes devenus vacants ». 
Considérant que pour assurer le bon fonctionnement des services, il est nécessaire de pourvoir le 
poste vacant d’un adjoint, 
Considérant qu’en cas d’élection d’un seul adjoint, celui-ci est élu au scrutin secret à la majorité 
absolue. 
 
Le conseil municipal,  

Après en avoir délibéré : 
 

 DECIDE le maintien du nombre d’adjoint au Maire à 6, 
 DECIDE de pourvoir au remplacement du poste de deuxième adjoint laissé vacant, 
 DECIDE que l’adjoint à désigner occupera dans l’ordre du tableau, le deuxième rang, 
 PROCEDE à l’élection du deuxième adjoint au Maire à bulletin secret à la majorité absolue : 
 
Sont candidats : Madame Patricia MILESI et Madame Amandine HILAIRE. 
 

Nombre de votants : 22 
Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 22 
Nombre de bulletins blancs et nuls : 1 
Nombre de suffrages exprimés : 21 
Majorité absolue : 12 
 
M. VASSEUR ne prend pas part au vote. 
 
Amandine HILAIRE a obtenu 16 voix, Patricia MILESI a obtenu 5 voix.  
 
Madame Amandine HILAIRE est donc proclamée élue et installé dans ses fonctions. Le tableau du 
conseil municipal sera modifié. 
 
Les élus félicitent Madame HILAIRE. 
 

3. DELIBERATION PORTANT APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 
DU BUDGET PRINCIPAL 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), 
Vu le code des juridictions financières, 
Vu l’article 60 de la loi de finances n°63-156 du 23 février 1963,  
Vu l’article 242 de la loi de finances de 2019 modifié par l’article 145 de la loi du 30 décembre 2022, 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, 
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Vu le rapport de présentation du compte financier unique pour l’année 2024 de la commune,  
 
Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la 
collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultats 
synthétiques et des taux des contributions et produits afférents,    
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de 
contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs 
travaux en amont de la production du CFU,  
Considérant qu’il convient à l’assemblée de désigner un président de séance pour le vote du CFU 
conformément à l’article L. 2121-14 du CGCT. 
 
Monsieur le Maire propose de désigner Madame Jessica MELOTTO-BONIFACY en sa qualité 
d’adjointe aux finances comme présidente de séance. 
 
Le conseil municipal,  

Après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

 EST DESIGNEE Jessica MELOTTO-BONIFACY comme présidente de séance. 
 
Considérant les éléments susvisés : 
 

 
 
Le conseil municipal,  

Après en avoir délibéré 15 voix pour, 6 contre (Mme MILESI, Mme DALLEAU, M. 
VASSEUR, M. PONTAL, M. FOURQUET, M. GOMEZ) : 

 
 APPROUVE le compte financier unique 2024 de la commune de Charmes-sur-Rhône,  
 CHARGE Monsieur le Maire de signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération. 
 
Monsieur VASSEUR, inique que la situation financière de la commune apparait satisfaisante sans la 
pression fiscale et la vente des biens communaux. Il précise que la TFNB est en moyenne supérieure 
de 32,84 points par rapport aux autres communes ardéchoises de la même strate et la TFB est en 
moyenne supérieure de 5,31 points par rapport aux autres communes ardéchoises de la même strate. 
Monsieur AVOUAC précise que les services ne sont pas les mêmes : « Il faut comparer ce qui est 
comparable ! ». « Les villes majeures vendent leurs patrimoines immobiliers pour fructifier les 
villes ». Monsieur VASSEUR lui indique qu’il faut entretenir les équipements de la commune ! 
Monsieur AVOUAC, lui répond que la vente de la bibliothèque a permis l’installation de 5 dentistes. 
 

4. AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXPLOITATION DE L’EXERCICE 2024 
DU BUDGET PRINCIPAL 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, article L. 2311-5, 
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Vu le compte de gestion présenté par le Trésorier Municipal, 
Vu la délibération N°D2025-11 du conseil municipal de ce jour approuvant le compte financier 
unique, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable en vigueur.  
 
La réglementation en vigueur prévoit que les résultats de l’exercice antérieur sont affectés par 
l’assemblée délibérante après constatation des résultats définitifs lors du vote du compte financier 
unique. Les résultats doivent être reportés ou affectés dès la plus proche décision budgétaire suivant 
le vote du compte financier unique. En effet, conformément à l’article L. 2311-5 du code général des 
collectivités territoriales et l’instruction M57, le résultat excédentaire de la section de fonctionnement 
est affecté prioritairement au résultat déficitaire de la section d’investissement. 
 

DEPENSES OU     
DEFICIT

RECETTES OU 
EXCEDENT

DEPENSES OU     
DEFICIT

RECETTES OU 
EXCEDENT

DEPENSES OU        
DEFICIT

RECETTES OU 
EXCEDENT

Résultats reportés 1 024 196,93 43 191,92 1 067 388,85

Opérations de l'exercice 2 952 750,92 3 405 440,59 637 663,28 841 712,07 3 590 414,20 4 247 152,66

Totaux 2 952 750,92 4 429 637,52 637 663,28 884 903,99 3 590 414,20 5 314 541,51

Résultat de clôture 1 476 886,60 247 240,71 1 724 127,31

Besoin de f inancement (A inscrire au compte 001 en dépenses  d’investissement au BP N+1)

Excédent de f inancement 247240,71 (A inscrire au compte 001 en recettes  d’investissement au BP N+1)

Restes à réaliser 380 475,78  ← Indiquer X si absence de restes à réaliser

Besoin de f inancement des restes à réaliser 380 475,78 Euros

Excédent de f inancement des restes à réaliser  

Besoin total de f inancement 133 235,07 Euros

Excédent Total de f inancement

2° Considérant l'excédent de fonctionnement, décide d'af fecter la somme de 133 235,07 au compte 1068 investissement (A inscrire au BP N+1)

 

Déf icit de fonctionnement (A inscrire au compte 002 en dépenses  de fonctionnement au BP N+1)

Excédent de fonctionnement 1343651,53 (A inscrire au compte 002 en recettes  de fonctionnement au BP N+1)

LIBELLE
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE

 
 
Madame Jessica MELOTTO-BONIFACY, adjointe aux finances expose qu'il convient d'affecter les 
résultats du compte financier unique 2024, faisant apparaître : 
 

 un excédent d'investissement cumulé de 247 240,71 € 
 un excédent fonctionnement cumulé de 1 476 886,60 € 

 
 ce qui représente un excédent global de clôture de 1 724 127,31 € 
 
Le conseil municipal,  

Après en avoir délibéré par 17 voix pour, 6 contre (Mme MILESI, Mme DALLEAU, M. 
VASSEUR, M. PONTAL, M. FOURQUET, M. GOMEZ) : 

 
 DÉCIDE d’affecter le résultat 2024 du budget général en affectant les résultats comme suit :  

 
SECTION D'INVESTISSEMENT :  
Recette : 
Ligne budgétaire 1068 - excédent de fonctionnement reporté : 133 235,07 € 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT :  
Recette : 
Ligne budgétaire 002 - excédent de fonctionnement reporté : 1 343 651,53 € 
 
Monsieur AVOUAC explique que lorsqu’une commune dégage 1 300 000 € pour 3 000 habitants, la 
commune est financièrement bien tenue : « Que faut-il de plus ? ». Monsieur VASSEUR lui répond 
que c’est son rôle. "Monsieur AVOUAC explique que lorsqu’une commune dégage 1 300 000 € pour 
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3 000 habitants, la commune est financièrement bien tenue : « Que faut-il de plus ? ». Monsieur 
VASSEUR lui répond : "Ça c'est votre vision, vous avez le droit de la défendre et c'est votre rôle de 
la défendre. D'autres comme moi ont le droit de donner des chiffres officiels tirés de la DGFIP afin 
de la contester". 
 

5. VOTE DES TAUX DES IMPOTS DIRECTS LOCAUX 
 
Monsieur le Maire présente l’état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les produits 
prévisionnels de référence, les allocations compensatrices et mécanismes d’équilibre des réformes 
fiscales. 
 
Cette taxe ne concerne plus que les résidences secondaires, les locaux meublés non affectés à 
l’habitation principale et, sur délibération, les logements vacants depuis plus de deux ans. 
 
En conséquence, Monsieur le Maire propose de maintenir les taux. 
 
Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du code général des impôts, 
 
Le conseil municipal,  

Après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

 DÉCIDE de fixer les taux communaux pour l’année 2025 comme suit : 
 taxe foncière sur les propriétés bâties (TFB) : 37.69 % 
 taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) : 97.42 % 
 taxe d’habitation (TH) : 12.76 % 

 
 CHARGE Monsieur le Maire 
 de notifier cette décision et de transmettre l’état 1259 complété aux services préfectoraux 
 de transmettre une copie de ces documents au service fiscalité directe locale de la direction 

départementale des finances publiques. 
 
6. VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2025 DU BUDGET PRINCIPAL 

 
Vu les articles L 2311-1, L 2312-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs au 
vote du budget primitif, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable au budget principal, 
Considérant la teneur des débats portant sur les orientations budgétaires, 
 
Madame Jessica MELOTTO-BONIFACY, adjointe aux finances, soumet à l’examen du conseil 
municipal le projet du budget primitif principal pour l’exercice 2025 : 
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Le conseil municipal,  

Après en avoir délibéré par 16 voix pour, 2 abstentions (M. VASSEUR, SICOIT-ILIOZER), 
5 contre (Mme MILESI, Mme DALLEAU, M. PONTAL, M. FOURQUET, M. GOMEZ) : 

 
 APPROUVE le projet de budget principal primitif dressé par la commission des finances pour 

l’exercice 2025, 
 ARRÊTE comme suit la balance des dépenses et recettes. 

 
Madame SICOIT-ILIOZER s’interroge sur les 1 300 k€ de subvention. Madame MELOTTO-
BONIFACY lui répond en lui détaillant les subventions demandées. Madame SICOIT-ILIOZER 
souhaite pouvoir si possible obtenir le coût global du projet. 
 

7. DELIBERATION PORTANT APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 
DU BUDGET ANNEXE CAMPING 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), 
Vu le code des juridictions financières, 
Vu l’article 60 de la loi de finances n°63-156 du 23 février 1963,  
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Vu l’article 242 de la loi de finances de 2019 modifié par l’article 145 de la loi du 30 décembre 2022, 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique, 
Vu le rapport de présentation du compte financier unique pour l’année 2024 de la commune,  
 
Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la 
collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat 
synthétiques et des taux des contributions et produits afférents,    
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de 
contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs 
travaux en amont de la production du CFU,   
Considérant qu’il convient à l’assemblée de désigner un président de séance pour le vote du CFU 
conformément à l’article L. 2121-14 du CGCT. 
 
Monsieur le Maire propose de désigner Madame Jessica MELOTTO-BONIFACY en sa qualité 
d’adjointe aux finances comme présidente de séance. 
 
Le conseil municipal,  

Après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

 EST DESIGNEE Jessica MELOTTO-BONIFACY comme présidente de séance. 
 
Considérant les éléments susvisés : 
 

 
 
Le conseil municipal,  

Après en avoir délibéré par 16 voix pour, 5 contre (Mme MILESI, Mme DALLEAU, M. 
PONTAL, M. FOURQUET, M. GOMEZ) : 

 
 APPROUVE le compte financier unique 2024 du budget annexe camping de la commune de 

Charmes-sur-Rhône,  
 CHARGE Monsieur le Maire de signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération. 
 

8. AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXPLOITATION DE L’EXERCICE 2024 
DU BUDGET ANNEXE CAMPING 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, article L. 2311-5, 
Vu le compte de gestion présenté par le Trésorier Municipal, 
Vu la délibération N°D2025-15 du conseil municipal de ce jour approuvant le compte financier 
unique, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable en vigueur.  
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La réglementation en vigueur prévoit que les résultats de l’exercice antérieur sont affectés par 
l’assemblée délibérante après constatation des résultats définitifs lors du vote du compte financier 
unique. Les résultats doivent être reportés ou affectés dès la plus proche décision budgétaire suivant 
le vote du compte financier unique. En effet, conformément à l’article L. 2311-5 du code général des 
collectivités territoriales et l’instruction M57, le résultat excédentaire de la section de fonctionnement 
est affecté prioritairement au résultat déficitaire de la section d’investissement. 
 

 
 
Madame Jessica MELOTTO-BONIFACY, adjointe aux finances expose qu'il convient d'affecter les 
résultats du compte financier unique 2024, faisant apparaître : 
 

 un déficit d'investissement cumulé de 6 860,98 € 
 un déficit de fonctionnement cumulé de 6 784,16 € 

 
 ce qui représente un déficit global de clôture de 13 645,14 € 
 
Le conseil municipal,  

Après en avoir délibéré par 18 voix pour et 5 contre (Mme MILESI, Mme DALLEAU, M. 
PONTAL, M. FOURQUET, M. GOMEZ) : 

 
 DÉCIDE d’affecter le résultat 2024 du budget annexe camping en affectant les résultats 

comme suit :  
 
SECTION D’INVESTISSEMENT :  
Dépense : 
Ligne budgétaire 001 - déficit d’investissement reporté : 6 860,98 € 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT :  
Dépense : 
Ligne budgétaire 002 - déficit de fonctionnement reporté : 6 784,16 € 

 
9. VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2025 DU BUDGET ANNEXE CAMPING 

 
Vu les articles L 2311-1, L 2312-1 et suivants du code général des collectivités territoriales relatifs au 
vote du budget primitif, 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable au budget principal, 
Considérant la teneur des débats portant sur les orientations budgétaires, 
 
Madame Jessica MELOTTO-BONIFACY, adjointe aux finances soumet à l’examen du conseil 
municipal le projet du budget annexe camping pour l’exercice 2025 : 
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Le conseil municipal,  

Après en avoir délibéré par 17 voix pour, 2 abstentions (M. VASSEUR, Mme SICOIT), 4 
contre (Mme MILESI, Mme DALLEAU, M. PONTAL, M. FOURQUET, M. GOMEZ) : 
 

 APPROUVE le projet de budget annexe camping dressé par la commission des finances pour 
l’exercice 2025. 

 ARRÊTE comme suit la balance des dépenses et recettes. 
 
Madame Julie SICOIT-ILIOZER demande si la commune est prudente sur les recettes annoncées.  
 

10. ADHESION AU SERVICE COMMUN DE GESTION FONCIERE DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES RHONE CRUSSOL 

 
Monsieur BONNEFOY expose : 
 
Lors de sa séance du 27 octobre 2020, le bureau communautaire a approuvé la création d’un service 
commun de gestion foncière sur l’ensemble du territoire, afin de poursuivre la mutualisation des 
services comme l’exige les dispositions législatives en vigueur.  
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Chaque commune membre a la possibilité d’adhérer à ce service commun. En cas d’accord, une 
convention sera régularisée entre la communauté de communes Rhône Crussol (CCRC) et la 
commune de Charmes-sur-Rhône. 
 
Le lotissement du Belvédère à Charmes est un lotissement privé. Les propriétaires des différents lots 
se sont rapprochés de la mairie afin que ce lotissement puisse être rétrocédé dans le domaine public 
de la commune. A ce jour, la société propriétaire des espaces communs du lotissement semble ne 
plus exister. C’est à ce titre qu’est sollicité le service commun de la communauté de communes. 
 
Monsieur le Maire propose d’adhérer à ce service et de l’autoriser à signer la convention proposée 
par la CCRC. 
 
Le conseil municipal,  

Après en avoir délibéré par 22 voix pour et 1 abstention (Mme SICOIT-ILIOZER) : 
 

 DECIDE d’adhérer au service commun de gestion foncière mis en place par la communauté 
de communes RHONE CRUSSOL, 

 AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention proposée par la CCRC, ainsi que tout 
document s’y rapportant, 

 DIT que cette dépense sera inscrite au budget 2025. 
 

11.  CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE TEMPORAIRE CONCERNANT 
L’ENFOUISSEMENT DES RESEAUX SUR LE SECTEUR DES MENAFAURIES 

 
Monsieur BONNEFOY expose : 
  
La commune a pour projet la dissimulation des réseaux de distribution publique d’électricité, des 
réseaux d’éclairage public, et l’opération de mise en œuvre coordonnée du génie civil des futurs 
réseaux de télécommunications. Ces travaux concernent le chemin de l’Ecuyer ainsi que la route des 
Ménafauries à partir de ce chemin jusqu’au chemin des Peupliers au nord.  
 
Ces opérations concernent deux maîtres d’ouvrages : 

 Le SDE07 pour les travaux sur le réseau de distribution d’électricité et éventuellement 
d'éclairage public, 

 La collectivité pour les travaux de génie civil des réseaux de télécommunications. 
 
L’ordonnance n°2004-566 du 17 juin 2004 a ajouté à l’article 2 de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 
relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise privée, dite loi MOP, la 
disposition suivante « Lorsque la réalisation, la réutilisation ou la réhabilitation d’un ouvrage ou 
d’un ensemble d’ouvrages relèvent simultanément de la compétence de plusieurs maîtres d’ouvrage, 
ces derniers peuvent désigner, par convention, celui d’entre eux qui assurera la maîtrise d’ouvrage 
de l’opération ». 
 
Le SDE07 a inscrit dans ses statuts approuvés le 26 novembre 2007 la possibilité d’exercer la 
coordination des travaux de dissimulation des réseaux (article 5.3). 
 
Le conseil municipal,  

Après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

 APPROUVE les modalités techniques, administratives et financières de la convention de 
maîtrise d’ouvrage, 

 AUTORISE le Maire à signer la présente convention et les annexes s’y rapportant, 
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 DIT que les crédits ont été inscrit au budget 2025. 
 

Fin à 20h05 
 

Monsieur le maire remercie Madame MELOTTO-BONIFACY, M. BORELLO, M. TARROUX et 
Mme BAY pour l’élaboration et la saisie du budget. 

 
  DECISIONS DU MAIRE 

 
Décision Objet Date Prix 

 PADEL - PADEL 360 01/04/2025 57 250,17 € 
 BIBLIOTHEQUE - CABINET TRAVERSIER 31/03/2025 3 588,78 € 
 BIBLIOTHEQUE - CABINET TRAVERSIER 31/03/2025 15 183,30 € 
 PADEL - GEOLIS 31/03/2025 6 747,30 € 
 PADEL - ACTIV ARCHI 31/03/2025 507,66 € 
 BIBLIOTHEQUE - FT CONSTRUCTION 31/03/2025 42 969,12 € 
 SQUARE - LUDOPARC 27/03/2025 43 610,95 € 
 CIMETIERE - DMN 27/03/2025 1 008,00 € 
 SALLE VOUTEE - THOMASSET 25/03/2025 2 259,00 € 
 PISTES DE PADEL - E 26 21/03/2025 36 316,09 € 
 PISTES DE PADEL - PADEL 360 19/03/2025 44 266,19 € 
 PARTICIPATION TRAVAUX EP - SDE07  17/03/2025 6 943,78 € 
 PISTES DE PADEL - SOCMA 11/03/2025 1 250,00 € 
 PISTES DE PADEL - E 26 11/03/2025 353,73 € 
 PISTES DE PADEL - CHEVAL PAYSAGE 11/03/2025 10 758,00 € 
 DIAGNOSTIC RADON - SASSOULAS 05/03/2025 1 680,00 € 
 PARTICIPATION TRAVAUX EP - SDE07 05/03/2025 3 607,90 € 
 TRAVAUX PISTES DE PADEL - MIGMA 27/02/2025 6 552,00 € 
 DEPOT DE GARANTIE SCI 4R 21/02/2025 960,00 € 

 
Le secrétaire de séance, 

 
 
 
 

Amandine HILAIRE. 

Le Maire, 
 
 
 
 

Thierry AVOUAC. 
 
Informations de Monsieur le Maire 
 

 
 
 

ANNEXES 
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CONVENTION D’ADHESION AU SERVICE COMMUN 
GESTION FONCIERE 

 De la Commune de CHARMES SUR RHONE, à compter du 
………………….. 

 
Entre : 
 
La Communauté de Communes Rhône-Crussol (CCRC) représentée par son président en exercice, 
Monsieur Jacques DUBAY, agissant en vertu de la délibération du bureau communautaire du 27 
octobre 2020., 
 
Et  
 
La Commune de CHARMES SUR RHONE représentée par son Maire en exercice, M Thierry 
AVOUAC agissant en vertu de la délibération du conseil municipal n°   du ……………… 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.5211-4-2, 
 
Considérant que la commune de CHARMES SUR RHONE souhaite adhérer au Service Commun 
Gestion Foncière, 
 
PRÉAMBULE 
 
Le service commun, outil juridique de mutualisation de services, concerne tous types de missions 
opérationnelles et fonctionnelles, notamment les services relevant de fonctions supports (ressources 
humaines, paye, comptabilité, informatique, entretien, etc.). 
 
Il permet de regrouper les services et équipements d'un EPCI à fiscalité propre et de ses communes 
membres, de mettre en commun et/ou de rationaliser les moyens mis en œuvre pour 
l'accomplissement de leurs missions. 
 
La Communauté de Communes dispose déjà de services communs (DG, DRH, Direction des 
Finances…) et souhaite poursuivre dans cette voie, en mutualisant la mission Gestion Foncière.  
 
Cette mutualisation répond à une volonté de rationalisation des organisations et de création de 
synergies permettant un enrichissement mutuel ainsi qu’une uniformisation optimale des pratiques 
dans la gestion de situations identiques. 
 
Il a été convenu ce qu’il suit 
 
ARTICLE 1er : OBJET ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
 
Après avoir informé les organes délibérants et recueilli les avis des instances consultatives, la 
Communauté de Communes a créé un service commun Gestion Foncière.   
La commune de CHARMES SUR RHONE souhaite y adhérer. 
 
La mise en place de ce service commun, s'agissant du personnel, s'exerce dans les conditions fixées 
par la présente convention, en vertu notamment de l'article L. 5211‐4‐2 du code général des 
collectivités territoriales. Toute modification des termes de la présente convention fera l'objet d'un 
avenant dûment approuvé par les parties. 
 



 

 17 

 
 
 
ARTICLE 2 : SITUATION DES AGENTS DU SERVICE COMMUN 
 
Les fonctionnaires et agents non titulaires de l’EPCI qui remplissent en totalité ou partie leurs 
fonctions dans un service ou une partie de service mis en commun continuent de dépendre 
administrativement et statutairement de l’EPCI, qui reste leur employeur. 
Cependant, en fonction des missions réalisées, ces agents composants les services communs sont 
placés sous l'autorité fonctionnelle du président de l'EPCI ou du maire de la commune. Ces derniers 
contrôlent l'exécution des tâches pour ce qui les concerne. 
 
 
ARTICLE 3 : CONDITIONS D'EMPLOI 
 
Le service commun est géré par le Président de l’EPCI, qui dispose de l’ensemble des prérogatives 
reconnues à l’autorité investie du pouvoir de nomination. 
Le Président de l’EPCI en charge du service commun, adresse directement aux cadres dirigeants des 
services concernés par la présente convention toutes instructions nécessaires à l'exécution des 
tâches qu'il confie audit service. 
Il contrôle l'exécution de ces tâches en tant qu’autorité gestionnaire des fonctionnaires et agents non 
titulaires. Mais il adresse copie de ces actes et informations au Maire de la Commune. 
 
L’EPCI fixe les conditions de travail des personnels, prend les décisions relatives aux congés 
annuels et en informe la Commune qui, sur ce point, peut émettre des avis. 
 
L’EPCI délivre les autorisations de travail à temps partiel et autorise les congés de formation 
professionnelle ou pour formation syndicale après avis de la Commune, si celle‐ci en formule la 
demande. 
 
En cas de difficulté pour programmer les travaux confiés aux agents du service mutualisé, un 
arbitrage est réalisé, suivant la procédure suivante : 

 les directeurs généraux (ou leurs adjoints ou le cas échéant, l’autorité hiérarchique 
supérieure des agents) trouvent un compromis entre les besoins de chacune des deux 
collectivités ; 

 à défaut d’accord, les directeurs généraux des services seront amenés à trouver une solution, 
en lien, si nécessaire avec les élus concernés de la Commune et de l’EPCI. 

 
Le Président de l’EPCI et le Maire peuvent donner, par arrêté, sous leur surveillance et leur 
responsabilité, délégation de signature au chef de service commun pour l’exécution des missions 
qui lui sont confiées. 
 
Les dommages susceptibles d’être causés dans le cadre de l’exécution des missions confiées par le 
bénéficiaire de la convention aux agents des services mutualisés, relèvent de sa responsabilité 
exclusive, dans le cadre des contrats d’assurance souscrits à cet effet. 
 
ARTICLE 4 : CONDITIONS DE MOBILISATION DU SERVICE 
 
Le service commun – Gestion foncière est dit « à la carte ». 
Cela signifie que les communes ne s’engagent pas à confier l’ensemble de leurs dossiers à ce 
service. 
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Les modalités de mobilisation et d’organisation du service commun sont décrites dans le document 
intitulé « Modalités d’organisation du service commun – Gestion foncière », ci-annexé. 
 
ARTICLE 5 : CONDITIONS FINANCIÈRES / REMBOURSEMENT 
 
Les missions qui sont réalisées par les services communs sont, par principe, évolutives. 
 
Le choix de l’unité de fonctionnement du service doit permettre une évaluation en adéquation avec 
le besoin constaté, afin de ne pas être préjudiciable aux contractants notamment sous l’angle 
financier. 
 
Le remboursement des frais de fonctionnement du service commun dus par chacune des 
collectivités signataires à titre de contribution au service partagé s'effectue sur la base du coût 
unitaire de fonctionnement du service multiplié par les unités de fonctionnement du service 
affectées à chaque collectivité. 
 
 
Détermination des unités de fonctionnement des services communs  
 
Le coût unitaire de fonctionnement est le temps de travail du chargé de gestion foncière sur le 
dossier de la collectivité adhérente.  

UF = Coût horaire du chargé de mission gestion foncière  
x temps passé sur le dossier de la commune adhérente. 

 
Ce coût unitaire de fonctionnement recouvre les dépenses complètes de personnel et le 
fonctionnement courant des services : 
- Personnel : charges de personnel figurant au chapitre 012 et au chapitre 011, notamment frais de 
missions, déplacements et frais de formation. 
- Matériel : besoins courants du service (dépenses de fournitures, d’équipement, de mobiliers, de 
téléphonie, de véhicules des services)… 
- Immatériel (maintenance logicielle, acquisition logiciel, demande d’états hypothécaires fonciers, 
frais de publicité foncière …) 
 
Modalités de remboursement : 
 
Le remboursement des frais s'effectue sur la base d'un état annuel visé par chacune des parties.  
 
Les éléments permettant les calculs ci-dessus sont transmis par la Communauté de communes à la 
commune pour vérification.  
 
 
ARTICLE 6 : RESIDENCE ADMINISTRATIVE DU SERVICE COMMUN 
 
La résidence administrative du service commun est située au siège de la Communauté de 
Communes, 1278 rue Henri Dunant, 07500 Guilherand-Granges. 
 
 
ARTICLE 7 : ENTREE EN VIGUEUR DE LA CONVENTION ET DUREE 
 
La présente convention entrera en vigueur le ……………   pour une durée de trois ans, 
reconductible tacitement. 
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ARTICLE 8 : DÉNONCIATION DE LA CONVENTION 
 
La présente convention peut prendre fin de manière anticipée à la demande d’une des parties 
cocontractantes, agissant en vertu d’une délibération exécutoire, pour un motif d’intérêt général lié 
à l’organisation de ses propres services, à l’issue d’un préavis d’un an. 
Cette décision fait l’objet d’une information au cocontractant par lettre recommandée avec accusé 
de réception. 
 
 
ARTICLE 9 : DIFFERENDS/ LITIGES 
 
Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la 
présente convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une 
instance juridictionnelle. 
 
Tous les litiges concernant l'application de la présente convention relèvent de la seule compétence 
du tribunal administratif de Lyon, dans le respect des délais de recours. 
 
 
ARTICLE 10 : DISPOSITIONS FINALES 
 
La présente convention sera transmise en Préfecture et notifiée aux services concernés ainsi qu’aux 
trésoriers et aux assureurs respectifs des parties. 
 
Fait à Guilherand-Granges,  
Le……………. 
 
En 2 exemplaires 
 
 
 
Pour l’EPCI       Pour la Commune 
 
Le Président de la CCRC      Le Maire  
Jacques DUBAY       Thierry AVOUAC  
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